
du 29 novembre au 6 décembre 2018 

Bernadette LAGARDE 

Collège Saint-Exupéry 
Lycée Saint-André 

NIORT 

Véronique DELFOSSE 

Collège Saint-Gabriel 
CHATELLERAULT 

 

 Elue sortante 

Notre engagement, la proximité ! 

Pourquoi 

Voter ? 

Vos élus CCMA sont consultés pour toutes les 

opérations relatives à la carrière du maître : 

Avancement, promotions, mouvement,        

congés de formation, etc… 

Vos élus CCMA sont vos interlocuteurs 

quotidiens auprès du rectorat. 

Vos élus CCMA veillent au respect des lois 

et règlements, des procédures et des droits 

des maîtres.  

Une équipe disponible qui vous représente. 

Comme lors du mandat écoulé, les élus 

Snec-CFTC continueront à agir et 

s’impliquer à vos côtés avec un seul 

objectif:  l’égalité de traitement entre 

les enseignants du public et du privé  ! 

Vu les candidats 
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Philippe HUET 

Collège Jeanne d’Arc 
 

SURGERES 

Elections 

Les maîtres de l’enseignement privé sous contrat sont amenés à élire leurs représentants à la CCMA. 

Chantal MARCU 

Collège Saint-Joseph 
COGNAC 

Virginie LE REUN 

Collège Saint-Gabriel 
CHATELLERAULT 

Patrick MAROT 

Collège Saint-Marthe 
Chavagnes 

ANGOULEME 

Yasmine LABROUSSE 

Collège Jeanne d’Arc 
SURGERES 

Brice MARTINETTI 

Collège Sainte-Sophie 
St JEAN-D’ANGELY 

Audrey MISMETTI 

Collège Sainte-Marie 
ROYAN 

Véronique MINIE 

Lycée Ste Marthe-
Chavagnes 

ANGOULEME 



Syndicat très présent dans l’académie 

Accordez-nous votre confiance ! 

VOTEZ et FAITES VOTER Snec & Snepl-CFTC 

Bilan du mandat 2014-2018 

Un syndicat attentif et réactif 

Un syndicat qui défend l’intérêt des maîtres 

Sophie (16) : « En faisant respecter les règles   de 

priorité, les élus Snec-CFTC m’ont permis d’obtenir le 

service que je souhaitais lors du mouvement 2017 . » 

Durant le mandat 2014-2018, le Snec-CFTC a suivi 

de nombreux dossiers au mouvement de l’emploi.                 

Virginie (17) : 

« Ma demande de 

mutation, je 

n’osais pas y 

croire ! Merci 

beaucoup pour 

votre soutien... » 

Véronique (16) : « En 2016, j’ai été pro-

mue à l’échelon 4 des MA2 au choix, ainsi  

j’ai gagné 6 mois d’ancienneté grâce à 

l’action du Snec-CFTC. » 

Sur intervention du Snec-CFTC, les rec-

torats ont mis en place les campagnes 

d’avancement au choix. Jusqu’alors, les 

maîtres délégués avançaient seulement à 

l’ancienneté . 

Début 2017, le Snec-CFTC a été le 

premier syndicat à demander la 

possibilité pour les maîtres 

délégués titulaires d’un master, 

voire d’un doctorat, de bénéficier 

de la grille de rémunération des 

MA I lors d’une CCMA au rectorat. 

Pourquoi VOTER Snec & Snepl-CFTC ? 

Pour le mandat 2018-2022, l’équipe du Snec-CFTC s’engage 

pour tous les maîtres avec Conviction, Sérieux et ténacité. 

Charente ◊ Etablissements visités 
 
◊ Actions dans les 

différentes instances : 
mutations, carrière,... 

Charente-Maritime 

Deux-Sèvres 

Vienne 

Snec-CFTC Poitou-Charentes 21 bis rue Arsène Orillard 86000 Poitiers 

Des élus qui agissent pour vous ! 

Des élus 

Snec-CFTC 

au service des 

enseignants 


